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Janvier 2024 

Le mot du Maire 
 

2024 vient de commencer son parcours avec 
une journée supplémentaire en février. 

Beaucoup d’incertitudes se penchent sur son 
berceau. 

Le Conseil Municipal et les agents municipaux 
mettront tout leur savoir-faire et leur énergie pour 
en diminuer les effets. 

La rénovation du Centre Socio Culturel va enfin 
débuter pour offrir à tous une salle moins énergi-
vore et mieux éclairée. 

Les points lumineux à lampes à vapeur de so-
dium ou halogène du bourg vont être remplacés 
par un éclairage LED apportant un confort plus 
agréable, une diminution du coût d’utilisation et 
surtout pratiquement supprimer les interventions 
très onéreuses de dépannage. 

De nouveaux jeux extérieurs pour les enfants 
vont être installés d’ici à l’été pour remplacer 
ceux qui ont atteint l’âge de la retraite. 

Le fleurissement va se poursuivre pour encore 
mieux embellir notre Commune : merci de nous 
accompagner. 

La fibre accroît sa présence sur la Commune 
même en campagne pour s’achever en 2025. 

Un nouveau site internet plus fluide et 
agréable, une page Facebook, un réseau 
d’alertes « PanneauPocket » vous avertissent 
des évènements et complètent ce bulletin où les 
photos ont supplanté les textes trop longs. 
 

Au nom de toute l’équipe municipale, je vous 
présente tous mes meilleurs vœux de bonne et 
heureuse année. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

N’oubliez pas votre carte de déchetterie 
 
 

Distribution des 
nouveaux n° de rue  

 
 
 

 
Présence des 
Pompiers de 

St-Genou 
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Service des Eaux 
• Remplacement de vessie au surpresseur de Mornay et au surpresseur des Augères. 
 

Voirie 
• Réfection de la rue Basse par le Département. 
• Installation de 2 ralentisseurs de part et d’autre de l’école. 
• Installation / remplacement pancartes de lieux dits et numéros de rue. 
 

Ecole 
• Végétalisation de la cour. 
• Installation d’un grillage sous la toiture pour lutter contre les fientes de 
pigeons. 

 

Champ de Foire 
• Installation d’un terrain multisports. 
• Implantation d’une table de ping-pong. 
• Plantations de bulbes et arbustes. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Verger conservatoire 
• Plantation de 4 arbres de variété ancienne pour les 4 naissances de 2023. 

 

TRAVAUX 
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PROJETS 

Cimetière 
• Plantation de plaque de numérotation des tombes. 
• Installation d’un nouveau columbarium. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Centre Socio Culturel 
• Achat d’un four vapeur, d’un piano, d’un frigo, d’une armoire positive, d’une table 
réfrigérée. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Service des Eaux 
• Remplacement pluriannuel des compteurs. 
 

Service Assainissement 
• Installation d’un dégrilleur automatique. 
• Amélioration du drainage du silo à boues. 
• Couverture du silo de boues par des bâches. 
 

Cimetière 
• Création d’un ossuaire. 
• Instauration d’un règlement intérieur. 
 

Eclairage public 
• Remplacement de toutes les ampoules du bourg par des LED. 
 

Centre Socio Culturel 
• Réhabilitation de la salle. 
 

Jeux 
• Installation de jeux pour enfants sur le Champ de Foire et à La Guinguette. 
 

Ecole 
• Pose de films solaires aux fenêtres afin de limiter la chaleur dans les classes. 
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Extrait d’acte de naissance, mariage, décès : 
Mairie du lieu de l’évènement. 
Gratuit. 

Certificat d’hérédité : 
Notaire ou Tribunal de Grande Instance. 
Gratuit au Tribunal. 

Carte Nationale d’Identité : 
 

Mairie de Châtillon :    02.54.38.75.44 sur RDV 
 

ou 
 

Mairie de Buzançais : 02.54.84.19.33 sur RDV  
 

ou 
 

toute autre mairie équipée d’une borne : Aigurande, Ardentes, Argenton-sur-
Creuse, Châteauroux, Déols, Issoudun, La Châtre, Le Poinçonnet, Levroux, Saint-
Michel-en-Brenne, Valençay, Vatan, Villedieu-sur-Indre, Le Blanc 
 

Prédemande à faire sur http://predemande-cni.ants.gouv.fr 
 

Se munir de : 
- acte de naissance (- 3 mois) 
- carte d’identité valide 
- photo ANTS (- 6 mois) 
- justificatif de domicile (- 12 mois) 

 

GRATUIT, si perte ou vol : 25 € en timbre fiscal. 
 

Cartes délivrées entre le 02/01/2004 et le 31/12/2013 prolongées de 5 ans. 

DEMARCHES ADMINISTRATIVES 

Passeport biométrique : 
 

Mairie de Châtillon :   02.54.38.75.44 sur RDV 
 

ou 
 

Maire de Buzançais : 02.54.84.19.33 sur RDV  
 

ou 
 

toute autre mairie équipée d’une borne : Aigurande, Ardentes, Argenton-sur-
Creuse, Châteauroux, Déols, Issoudun, La Châtre, Le Poinçonnet, Levroux, Saint-
Michel-en-Brenne, Valençay, Vatan, Villedieu-sur-Indre, Le Blanc 
 

Prédemande à faire sur http://predemande-cni.ants.gouv.fr 
 

Se munir de : 
- acte de naissance (- 3 mois) 
- carte d’identité valide 
- photo (- 6 mois) 
- justificatif de domicile (- 12 mois) 

 

Coût : - pour les + de 18 ans : 86 € 
  - pour les mineurs de 15 à 18 ans : 42 € 
  - pour les - de 15 ans : 17 € 
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France services Châtillonnais-en-Berry 
 

8, Place John Stewart de Buchan (place du Marché) 36 700 Châtillon-sur-Indre 
02.54.38.29.05     chatillonnais-en-berry@france-services.gouv.fr 

 

 
 
 

Lundi   14h - 18h 

Mardi 9h - 12h 14h - 17h 

Mercredi 9h - 12h   

Jeudi 9h - 12h 14h - 17h 

Vendredi 9h - 12h 14h - 18h 

Recensement citoyen - journée défense 
 

Obligatoire pour tous les jeunes, dès l’âge de 16 ans, dans les 
3 mois suivant l’anniversaire. 
 

Nécessaire pour se présenter aux examens ou concours (Bac, 
permis de conduire, …). 
 

Se munir de : 
- livret de famille 
- carte d’identité 

 

Une attestation de recensement sera délivrée en attendant la convocation à la Journée 
de Défense et Citoyenneté (JDC). 

Urbanisme 
 

Pour tous vos travaux (garage, abri de jardin, ouverture ou modification de porte ou fe-
nêtre, véranda, pose de clôture, …). 
 

Déposez votre Déclaration Préalable ou votre Permis de Construire en mairie ou sur 
https://apps.geo-soft.fr/index.php?metier=geodemat&action 
=index_puiblic&c=syndic_pays_valencay 
 

Conseil : ne pas acheter vos matériaux avant d’obtenir l’arrêté d’autorisation. 

Information et orientation juridique gratuite pour tous 
 

Possibilité de rencontrer gratuitement un professionnel (avocat, huissier, notaire). 
Site internet : www.cdad36.fr  mail : cdad-indre@justice.fr ou cdcd36@outlook.fr 
02.54.60.35.16 ou 06.31.80.75.29 
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Bienvenue à 

La Commune de Palluau-sur-Indre octroie une prime de 50 € à chacune de ces 
familles et plante un arbre fruitier au verger conservatoire. 

- Ozias Lopez, le 11 juin 
 

- Emy Germain, le 02 août 
 

- Nina Garnier Wright, le 02 août 
 

- Sheryl Roussy, le 03 septembre 

Etat civil 

Félicitations aux 3 couples unis en 2023 

En mémoire 

- André Marjault, le 1er janvier 
 

- Jean-Pierre Aït Yahia, le 05 janvier 
 

- Ginette Barbier, le 22 juin 
 

- Roger Bénéfice, le 16 septembre 
 

- Pierre Bertrand, le 21 septembre 
 

- Micheline Vacher, le 05 octobre 
 

- Ginette Méry, le 14 octobre 
 

- Lucien Dequenne, le 1er novembre 
 

- Jacques Patry, le 04 novembre 
 

- Geneviève Vacher, le 21 novembre 
 

- Jeannine Canu, le 07 décembre 
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Pour participer au concours :  
Inscription en mairie. Se munir d’un RIB. 

 

   Les personnes retenues recevront, à l’improviste, la visite du jury départemental, 
fin juin ou courant juillet. 
   Les heureux gagnants bénéficieront de prix allant de 20 à 70 €. 
 

Alors, tous à vos plantations ! 

2
ème

 
prix 

Les DIPLOMÉS 

La Commune octroie 50 € pour la mention Très Bien et 20 € pour la mention Bien. 
N’hésitez pas à contacter la Commune pour en faire la demande. 

La Commune octroie 100 € pour la mention Très Bien et 80 € pour la mention Bien. 
N’hésitez pas à contacter la Commune pour en faire la demande. 

1ère catégorie : 
1er prix :  LESTER Véronica    8, rue de la Croix Berton 
 

3ème prix : BERNIER Jacques    27, rue de la Gare 
   HENNIGAN Colette    8, rue Haute 
   JACQUELIN Aurore    4, La Vix (prix spécial - 35 ans) 
 
2ème catégorie : 
3ème prix : PERREAU SIGOGNE Catherine 42, rue Haute 
 
4ème catégorie : 
2ème prix : BLANCHETON Alain 1, route du Tranger-La Motte 
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Désherbage 
Depuis 2017, les collectivités n’ont plus le droit d’utiliser des produits 

désherbants chimiques. 
Les usagers sont donc invités à désherber devant leur propriété. 
Cet objectif ne fait pas l’unanimité car nombre de citadins ne supporte 

pas la vue d’un pissenlit ou d’une graminée poussant le long des trottoirs 
ou dans les allées du cimetière, préférant goudron, béton et béton désactivé. 
Ces herbes sont plus écologiques que les verres, les déjections canines 
et autres détritus déversés un peu partout sur la commune. 

 
 
 

Trottoirs 
Tout riverain, commerçant, propriétaire ou locataire, est tenu 

d’entretenir (balayage, désherbage, démoussage), depuis le 
mur jusqu’au caniveau, le devant et les côtés de son immeuble y 
compris par temps de neige. 
Par temps de gel, il est formellement interdit de laver les trottoirs 

ou d’y répandre de l’eau, de manière à assurer la sécurité des 
trottoirs et de leurs abords. 
Il assure également le désherbage du trottoir situé sur toute la longueur de la fa-

çade de sa propriété. 
Il est aussi responsable du bon écoulement de ses eaux pluviales et doit s’assurer 

que ses chéneaux soient correctement nettoyés pour en faciliter l’écoulement. 
 
 
 

Hygiène canine 
Pour des raisons évidentes d’hygiène, et pour le confort de tous, 
les propriétaires de chiens sont priés de ramasser les déjections 
émises par leur animal sur le domaine public. 
A cet effet, la commune a installé des distributeurs de sachets dans 
5 lieux de la commune : Champ de Foire, Place Frontenac, rue de 
La Poste, Camping, guinguette. 
 
 
 

Animaux errants 
Il est rappelé aux propriétaires d’animaux qu’ils sont responsables 

du dommage que l’animal a causé. 
De plus, tout animal trouvé errant qu’il soit identifié ou non peut être 

conduit en fourrière, les frais de garde étant à la charge du propriétaire. 
SPA : 02.54.34.74.27 
 
 
 

Chiens dangereux 
Les détenteurs de chien type American Staffordshire terrier, 

Mastiff, Rottweiller, doivent posséder un permis de détention et 
doivent déclarer leurs chiens en mairie. 
Ils doivent être tenus en laisse et porter une muselière. 

REGLEMENTATION 
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Bruits de voisinage 
Par définition, les bruits de voisinage sont : 

- les bruits domestiques (animaux, chaine hi-fi, 
appareils électroménagers, climatiseurs, fête familiale, 
jardinage, bricolage, …) 

- les bruits liés à activités (manifestations culturelles, sports et loisirs de plein 
air, discothèques, salle des fêtes, activités artisanales, activités agricoles, …) 

- les bruits de chantier 
 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques 
doivent respecter les jours et horaires suivants : 

- jours ouvrables : 8h30-12h00 et 14h30-19h30; 
- samedis : 9h00-12h00 et 15h00-19h00; 
- dimanches et jours fériés : 10h00-12h00. 

 
 
 

Stationnement 
Il est interdit de se garer : 

- devant les bornes à incendie 
- rue Basse, sur les bandes jaunes 
- devant tous les bâtiments publics 
- devant l’école : la Place du Champ de Foire est ouverte à cet effet 
- sur les trottoirs 

 
 
 

Zone limitée à 30 km/h 
Concerne la Rue de Verdun sur toute sa longueur 
Pour protéger l’école et nos enfants 
 
 
 

Zone de rencontre 
Concerne la Rue Basse 
Voie où les piétons ont la priorité absolue et sont autorisés à circuler sur 
la chaussée, même s’il y a des trottoirs. 
 
 
 

Brûlages 
Le brûlage à l’air libre des résidus de jardin (tonte de pelouse, 

feuilles mortes, résidus de taille de haie et arbustes, résidus de 
débroussaillage, épluchures de fruits et légumes) ou de toute 
autre matière est strictement interdit. 
Ils doivent être IMPERATIVEMENT déposés en déchetterie 

ou servir de compost sous peine d’amende allant jusqu’à 450 €. 
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Permanences assistante sociale 
Isabelle SAUVONNET reçoit à la mairie les 1

er
 et 3

ème
 mercredis de chaque mois. 

Exclusivement sur RDV au : 02.54.84.05.24 

 
M.S.A Berry-Touraine 
19, avenue de Vendôme 
CS  72301 41 023 BLOIS Cédex  
02.54.44.87.87 mail : www.msa-berry-touraine.fr 

Points d’accueil pour conseil personnalisé : 
 Châteauroux : 35, rue de Mousseau 
   Mardi 8h30 à 12h - 13h30 à 17h     sur RDV, jeudi 9h à 12h30 - 13h à 17h 

 
Caisse Régionale d’Assurance Maladie 
Buzançais le 2

ème
 lundi du mois 9h-12h et 13h30-16h  02.54.84.05.24 

 
- Conciliateur de justice  
Permanence en mairie de Châtillon sur RDV (Agnès VINCENT) au 06.70.00.47.79 

 
- France Travail (Pôle Emploi) 
  09.72.72.39 49    www.pole-emploi.fr 

INFORMATIONS 

Services à la personne  
- A.D.M.R. 
Buzançais :     02.54.38.07.83 
Châteauroux : 02.54.07.78.89 
 

- Familles Rurales 
Saint-Genou : 02.54.08.71.71 
 

- Présence Verte 
Châteauroux : 02.54.29.45.42 

 
Portage de repas à domicile 
La commune propose ce service comprenant : potage, entrée, plat principal, laitage, 

dessert. Menu végétarien servi 1 fois / semaine. Produits issus des circuits courts ou de 
l’agriculture biologique. 
Téléphoner à la mairie au 02.54.38.45.55.  
Tarifs : Palludéens : 7,15 €   Hors Commune : 8,35 € 

 
Pharmacies  
 

Buzançais 
17, rue Grande 02.54.02.14.62 
 

Châtillon 
1, place de la Résistance 02.54.38.74.67 
61, rue Grande   02.54.38.71.83 
 

Clion 
4, rue du Mail 02.54.38.64.94 
 

Saint-Genou 
17, rue de Touraine 02.54.38.41.42 
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LOGEMENT 

conseils neutres et gratuits sur le logement 
 

02.54.27.37.37 
www.adil36.org 
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Service des Eaux  
 

- abonnement * maison  78,60 € / an 
   * jardin  58,00 € / an 
 
 

- prix du mètre cube   
   * particulier :      1,35 € / m

3
 

   * usage professionnel non domestique : 1,00 € / m
3
 

 
 

- construction ou modification d’un branchement d’eau 
 * prix forfaitaire jusqu’à 10 mètres linéaires  790,00 € 
 * le mètre linéaire au-delà de 10 m linéaires    40,00 € 
 
 

- réparation de fuites d’eau sur branchement occasionnées par l’abonné 
 * prix forfaitaire (déplacement)    70,00 € 
 * heure de main d’œuvre s’ajoutant au forfait 40,00 € 
 
 

- déplacement de compteur d’eau anti-gel 
 * prix forfaitaire jusqu’à 5 mètres linéaires de canalisations  126,00 € 
 * le mètre linéaire au-delà de 5 mètres linéaires      40,00 € 
 
 

- déplacement d’un compteur d’eau avec pose d’un boîtier et d’un compteur anti-gel 
 * prix forfaitaire jusqu’à 5 mètres linéaires de canalisations    250,00 € 
 * le mètre linéaire au-delà de 5 mètres linéaires        40,00 € 
 
 

- remplacement d’un boîtier anti-gel détérioré par l’abonné     170,00 € 
 
 

- remplacement d’un compteur d’eau détérioré par l’abonné    190,00 € 
 
 

- étalonnage d’un compteur d’eau sur banc agréé SIM       85,00 € 
 
 

- fermeture d’un branchement d’eau  42,50 € 
 
 

- réouverture d’un branchement d’eau 42,50 € 
 
 

- contrôle des installations en cas d’utilisation d’une ressource en eau privée  120,00 € 
 
 

- réouverture d’un branchement d’eau après résiliation     230,00 € 
 
 

Attention 
Les nouveaux habitants et les personnes quittant la Commune doivent passer en 

mairie pour réaliser un relevé de compteur. 
Tous les changements d’adresse doivent être impérativement et rapidement connus 

pour une gestion efficace des factures. 
En effet, chaque abonné reste responsable de toutes ses obligations jusqu’à la re-

lève du compteur par l’agent municipal chargé du service. 
 
 
 

Les Usagers ont l’obligation de maintenir leurs compteurs propres et de les 
protéger l’hiver, mais aussi de les laisser accessibles lors des relèves 2 fois / an 
(la première : mai / juin et la deuxième octobre / novembre). 

 

Fermeture : Eau coupée à la bouche à clé, sans que le compteur soit touché. 
Facturé 42,50 € à la fermeture et 42,50 € à l’ouverture, abonnement dû. 

 
 

Résiliation : compteur enlevé (maison sans eau). 
Plus d’abonnement. Réouverture facturée 230,00 €. 
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Service Assainissement 
- taxe assainissement  1,45 € le m3  
 

- abonnement    45 € 
 

- surtaxe 1,50 € le m3  

(pour les maisons non raccordées ou incorrectement raccordées au réseau d’eaux usées) 
 

- branchement    prix forfaitaire 722 € 
 

- désobstruction d’un siphon prix forfaitaire 200 € 
 
 

Photocopies et fax 
La gratuité est maintenue pour les associations, celles-ci fournissant le papier. 
 
 
 
 
 
 

 
 

Location du Centre Socio Culturel 

Format 
A4 A3 

Recto Recto verso Recto Recto verso 

Noir 0,15 € 0,25 € 0,30 € 0,45 € 

Couleur 0,65 € 1,00 € 1,00 € 1,50 € 

Fax 0,15 €       

Associations et particuliers Palluau-sur-Indre Hors Commune 

SALLE - CUISINES (vaisselle ordinaire) 
2ème jour 
la veille 

250 € 
  80 € 
  40 € 

500 € 
  80 € 
  40 € 

LOTO / CONCOURS de BELOTE 
CUISINES 
CUISINES et FRITEUSE 

100 € 
  35 € 
  45 € 

250 € 
  50 € 
   60 € 

VIN d’HONNEUR (vaisselle ordinaire) 
CUISINES 

100 € 
  35 € 

250 € 
  50 € 

THE DANSANT (vaisselle ordinaire) 
CUISINES 

200 € 
  35 € 

40 € 
50€ 

EXPOSITION COMMERCIALE 
(vaisselle ordinaire) 
CUISINES 

1.000 € la semaine 
(du lundi au vendredi) 

35 € 

2.000 € la semaine 
(du lundi au vendredi) 

50 € 

SALON (vaisselle ordinaire) 
CUISINES 

200 € 
  35 € 

400 € 
  50 € 

CUISINES seules 75 € 75 € 

VIDEO PROJECTEUR 
caution 

    50 € 
1.000 € 

    50 € 
1.000 € 

LOCATION VAISSELLE DECOREE 
VAISSELLE MANQUANTE ou CASSEE 
(lors de l’état des lieux de sortie) 

0,15 € l’unité 
2,00 € l’unité 

0,15 € l’unité 
2,00 € l’unité 

TABLES RONDES (8 personnes) 5 € la table 5 € la table 

TABLE CASSEE 100 € 100 € 

Remise en état des locaux 
par le personnel communal 

50 € / heure 50 € / heure 

CAUTION 500 € 500 € 

CAUTION ménage 400 € 400 € 

Supplément chauffage et électricité 
du 1er novembre au 30 avril 

30 € pour 1 journée 
60 € pour 2 jours et + 

30 € pour 1 journée 
60 € pour 2 jours et + 

TARIFS 
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 Cimetière et columbarium 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un souci de respect et de sécurité face à la législation funéraire en 
vigueur, la Mairie s’est engagée dans un programme de réhabilitation car le 
cimetière est un lieu bien vivant et en constante évolution. 

 

La procédure de reprise des concessions en état d’abandon est terminée : les con-
cessions seront reprises par la Commune dans les mois à venir (dès la construction de 
l’ossuaire). 

 

La procédure de reprise des concessions en terrain commun (concession non 
achetée) est toujours en cours. Pour rappel, la Commune n’est pas dans l’obligation de 
prévenir les familles. La Commune doit reprendre ces concessions dans les 5 ans de la 
dernière inhumation. 
Pour information, il y en a plus de 200 dans notre cimetière. 
Au-delà de l’aspect financier qu’engendrent ces reprises, c’est une démarche morale 

délicate pour la Commune. 
 

N’hésitez pas à vous renseigner en mairie. 
 

Nous vous remercions d’avance pour votre collaboration. 
 

Le rôle des familles : toute sépulture passe par la rédaction préalable d’un titre de 
concession signé entre la Commune et le concessionnaire. 
Ce contrat donne aux concessionnaires et à leurs héritiers un certain nombre de droits 

d’usage mais ils ont aussi des obligations liées à l’entretien de leurs tombes. 
Cet entretien se doit d’être régulier (retrait de fleurs fanées, des feuilles mortes, des 

souillures dues au vent et à la pluie). 

Concession 
  
Emplacement simple (1,20x2,50) soit 3 m² 

cinquantenaire trentenaire 15 ans perpétuelle 

414 € 321 € 231 € ------------ 

Emplacement double (2x2,50) soit 5 m² 690 € 535 € 385 € ------------ 

Location du caveau provisoire ------------------ --------------- ---------- 1 € / jour 

Dans le cadre de la régularisation des sé-
pultures en terrain commun ou de la régu-
larisation de la surface occupée 

138 € / m² 107 € / m² 77 € / m² ----------- 

Régularisation de la surface complémentaire occupée dans le cadre de la reprise des 
sépultures en terrain commun (seulement en cas d’existence d’1 acte de conces-
sion pour l’autre partie de la concession) 

  
168 € / m² 

Case (dans le columbarium : collectif). Hors sol. Peut contenir plusieurs urnes. 

Prix forfaitaire pour une urne 50 ans 500 € 

Prix forfaitaire pour une urne 30 ans 300 € 

Prix forfaitaire pour une urne 15 ans 200 € 

Porte de fermeture des cases (par concession)   80 € 

Droit d’occupation par urne cinéraire supplémentaire   50 € 
  

Cavurne (lieu de recueillement privé). Dans le sol. 
Version cinéraire du caveau. Petit caveau individuel, refermé par une dalle béton. 

Prix forfaitaire pour une urne 50 ans 700 € 

Prix forfaitaire pour une urne 30 ans 500 € 

Prix forfaitaire pour une urne 15 ans 300 € 

Droit d’occupation par urne cinéraire supplémentaire   50 € 

Les nouvelles grilles du cimetière (haut et bas) permettent de programmer des 
horaires d’ouverture différents en été et en hiver. 
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JANVOIE Valérie « Au Marché de Valérie » 
Alimentation générale, fleurs et compositions, livraisons 
 

20, rue Basse 
02.54.38.46.14 

« Equi-Libre 36 »   
Service de gardiennage à votre domicile pour chevaux, chiens, 
chats et autres animaux, pension équine 
 

06.61.37.49.67  www.equi-libre36.fr 

CELERIER Olivier 
Petits travaux, espaces verts 
 

20, rue des Prunus    
06.15.85.34.98 

Artisans, Commerçants 
Services 

 

SARL BAZIER MARTINAT 
Charpente, couverture, zinguerie  
 

24, rue du Lavoir    
06.72.47.96.47  bazier.martinat@gmail.com 

MAUDUIT Benoît « MB Ebénisterie » 
Cuisines sur mesure, meubles salle de bains, dressing, meubles anciens,... 
 

12, route du Marchais-Mont 
06.71.64.72.60   mauduitbenoit@orange.fr 

LANDUREAU Agnès « Le Saint-Laurent » 
Bar, restauration, tabac, presse, articles de pêche 
 

22, rue Basse 
02.54.38.44.03 

CORNET Nathalie 
Sophro-relaxation, soins du corps 
 

07.50.85.50.78 
nath.cornet@wanadoo.fr 

Jego Victorien 
Nettoyage et entretien de sépultures 
 

06.07.78.92.28  vjego1429@gmail.com 
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PETIT Jérôme 
Chauffage, plomberie, électricité, électro-ménager,… 
 

30, rue Basse 
02.54.38.47.06 

RENAULT Magali « Le Peigne de Magali » 
Coiffure 
 

27, rue de Verdun 
02.54.38.45.16 

PHILIPPON Odélie 
Prestataire de services, traiteur 
 

5, Chemin de La Brande - Mont 
06.64.89.88.57  odeliephilippon@yahoo.fr 

SARL VILLERET Bernard 
Peinture, vitrerie, revêtement sols, papiers peints, décoration 
 

30, rue du Lavoir 
02.54.38.47.48  06.07.98.18.95 

EARL WEAVER 
Vente de viande limousine élevée en plein air 
 

La Maison Rouge 
06.46.08.84.91 

PIQUE Fernand 
Terrassement & maçonnerie, assainissement, 
piscines, viabilisation, espaces verts,  
2, route d’Onzay 
06.25.34.12.51  fernand.pique@gmail.com 

PINCON Johnny 
Electricité générale : installation, rénovation, dépannage 
 

20, rue du Gué Figuy 
06.21.24.53.99  johnnypincon.elec@gmail.com 

SOUVERAIN Patrick & Fils 
Menuiserie, ébénisterie, 
La Boutique du Menuisier 
 

02.54.37.10.94  06.85.61.87.65 
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Les cérémonies des 8 mai, 14 juillet, et 11 Novembre avec la participation des 
pompiers et de la Fanfare de Saint-Genou. 

RETROSPECTIVE 

Le feu d’artifice du 16 juillet à la Plage de Rosières. 
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Le repas concocté par Odélie Philippon s’est déroulé le dimanche 1er octobre 
avec 42 personnes pour partager ce moment agréable au Centre Socio Culturel. 

Le Marché de Noël du 10 décembre a réuni artisans et commerces de bouche 
avec une apparition du Père Noël et sa hotte remplie de papillotes pour le plaisir 
des petits et des grands. 

Animé par Sylvie GUILLOT. 

Les conseillers municipaux se sont mobilisés pour 
distribuer les 122 colis en fin d’année aux personnes 
qui n’avaient pas choisi le repas. 
Une visite fortement appréciée en cette période où bon 

nombre de personnes âgées se retrouvent isolées. 



 20 

 
LISTE DES HEBERGEMENTS 

BELLEMENT Hélène 
« Maison Haute » 

50, rue Haute 
 

8 pers 3 ch 
 

06.80.57.98.14 

 
 
 
 

BLANCHETON Alain 
1, route du Tranger-La Motte 

 

13 pers 4 ch 4 épis 
 

02.54.38.49.65 
06.23.02.66.50 

 
 

 
 

BLANCHETON Alain 
La Vix 

 

10 pers 4 ch 3 épis 
 

02.54.38.49.65 
06.23.02.66.50 

 
 
 

 
CABROL Anne-Sophie 

4, La Malleraye 
 

10 pers 4 ch 3 épis 
 

06.29.66.11.44 

 
 

 

 
FERRAND Michel 

2, La Malleraye 
 

6 pers  4 étoiles   Clévacances 
 

06.83.99.93.14 
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« La Maison du Pêcheur » 
6, rue du Vieux Moulin-La Motte 

 

4 pers 2 ch 
 

06.09.40.52.86     
vikdur2401@gmail.com 

 
 
 

 
PERREAU Jean-Marie 

8, Villebernin 
 

6 pers 3 ch 
 

06.87.57.35.60 

 
 
 
 

 
PERREAU SIGOGNE Catherine 

40, rue Haute 

6 pers 3 ch 
 

02.54.38.44.80 

 
 
 
 

« Vanessa » 
Rue du Vieux Moulin-La Motte 

2 pers 1 ch 
airbnb 

 
 

 
 
 

VANNESTE Fabienne 
10, rue du 8 mai 1945 

 

5 pers 4 ch 
 

06.21.11.82.37 
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 ecolE 

 
 

Inscriptions 
S’adresser à 

- Palluau pour TPS, PS, MS, GS, CP, CE1 : 02.54.38.45.55 
- Villegouin pour CE 2, CM1 et CM2 :   02.54.38.47.50 

Se munir du carnet de santé, du Livret de Famille et du certificat de radiation en cas de 
changement d’établissement. 
 
 

Horaires 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Garderie périscolaire 
Pour Palluau, la garderie périscolaire est gérée par la Commune. 
Elle est gratuite et se déroule tous les matins avant la classe (7h30 - 8h35) et tous les 
soirs après la classe (16h25 - 18h30) : merci de respecter ces horaires ! 
Les inscriptions se font en mairie ou peuvent être retirées auprès de l’ATSEM. 

 
 

Cantine 
Nathalie, Angélique et Marie confectionnent les repas pour les élèves 
du RPI à Palluau et à Villegouin. 
Le prix du repas est fixé à 3,60 € (au 01/01/2024) et la facture est 
adressée le mois suivant. 
Un repas végétarien est servi 1 fois/semaine et certains produits sont 
issus des circuits courts ou de l’agriculture biologique. 
Nous rappelons que pour le bon déroulement des repas, une attitude 
convenable est exigée. 

 
 

Transports scolaires 
Une «navette» du Conseil Régional assure le transport des enfants 
entre les deux écoles dans le cadre du R.P.I. Palluau-Villegouin. 
Les frais de dossier s’élèvent à 25 €. 
Les inscriptions peuvent se faire soit par internet, soit par courrier. 
Pour assurer la sécurité, les enfants doivent respecter le règlement de la Région, et  
surtout rester assis et attaché pendant le transport. 

Renseignements : 02.54.38.45.55  
Inscriptions : www.remi-centrevaldeloire.fr   
 
 

Vigipirate 
Recommandations de la Préfecture : stationnement et arrêt des véhicules 
strictement interdits aux abords de l’école. 
Merci de respecter ces mesures importantes pour la sécurité de nos enfants 
dans le contexte actuel. 
Elles s’appliquent à tous : parents, personnels de l’école, enseignants,… 
La gendarmerie est susceptible d’organiser des contrôles fortuits. 

LUNDI 8h45 - 11h45 13h15 - 16h15 
MARDI 8h45 - 11h45 13h15 - 16h15 
JEUDI 8h45 - 11h45 13h15 - 16h15 
VENDREDI 8h45 - 11h45 13h15 - 16h15 

Contact : 02.54.38.24.79 
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Dépenses scolaires prises en charge par la Commune en 2023 

 

La Cantine 
 

Le prix de revient d’un repas s’élève à 9,96 €. 
Les familles payent 3,15 €. 
La Commune prend donc en charge la différence, soit 
6,81 €. 
Les coûts augmentant encore, le Conseil Municipal a 
décidé de fixer le prix du repas à 3,60 € à partir du 1er 
janvier 2024. 
 
 
 
 
 

Les sorties scolaires : 
3.976 € 

 
 
 
 
 
Les fournitures scolaires 
 

Livres de Noël : 486 € 
Divers : 3.875 € 
 
Ne sont pas inclus les frais d’ATSEM, les frais d’énergies et l’entretien des matériels in-
formatiques et autres ... 

 
 

Le spectacle de Noël du RPI à Villegouin 
 

La distribution des cadeaux 
par le Père Noël 

Le goûter 

Le spectacle 
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Classe de TPS, PS, MS et GS : Emmanuelle TROTIGNON et Marine MERY 
(ATSEM). 
27 élèves : 17 de Palluau, 5 de Villegouin, 1 du Tranger, 1 d’Arpheuilles, 1 de 

Clion et 2 de Préaux. 

Classe de GS, CP et CE1 : Gwénaëlle GAUTHIER. 
22 élèves : 18 de Palluau, 2 de Villegouin, 1 de Buzançais et 1 de Villedomain. 
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La rencontre sportive autour d'activités 
athlétiques, de la classe de maternelle 

avec des élèves de Vendoeuvres. 

Séances de sport pour les grands au City Park avec Stéphane Foret, intervenant 
sportif de la communauté de communes : au programme: rugby et hockey 

Semaine du goût. 
Carole Besnard (la ferme d'Estelle) est venue expliquer son travail et comment sont 

fabriqués le jambon blanc, le boudin noir, le saucisson... Du cochon à l'assiette. 
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Classe de CE2, CM1etT CM2 : Aurélie GEMOT. 
21 élèves : 12 de Palluau, 7 de Villegouin, 1 de Villedomain et 1 de Préaux. 

Pendant ce 1er trimestre, nous avons réalisé de nombreuses recettes dans les trois 
classes du RPI. 
Nous nous sommes tous retrouvés lors du journée cuisine à Palluau. 

CE2, CM1 et CM2 
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MANIFESTATIONS 
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 L'ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES 
DU RPI PALLUAU-VILLEGOUIN  

Cette année encore l'association des parents d'élèves se mobilise pour récolter des fonds 
dans le but d'aider les deux écoles du RPI dans leurs projets et leurs actions. 

 

Pour ce faire, nous avons décidé de renouveler divers projets comme l'organisation d'une 
bourse aux vêtements, jouets, ... l'organisation d'un après-midi de Noël sur la Commune de Ville-
gouin, la participation au marché de Noël de Palluau-sur-Indre. 

Nous avons également organisé cette année la vente de produits SAINT-MICHEL, qui grâce à 
la mobilisation de tous, a été une réussite. 

 

Nous maintenons, aussi, toujours notre action de recyclage de papier. 
En décembre 2022, nous avons pu conduire à une entreprise de recyclage locale 13,320 

tonnes de papier qui nous a permis de récolter la somme de 666,00 Euros. UN GRAND 
MERCI ET BRAVO A TOUS. 

 

Pour la suite, de nos actions nous sommes encore en phase de réflexion et n'hésiterons pas à 
vous tenir informés via notre compte Facebook, n'hésitez d'ailleurs pas à nous suivre. 

 

L'année dernière, grâce à tous vos et nos efforts, nous avons pu participer au voyage 
scolaire des primaires, à la sortie scolaire des maternelles, à la remise des calculatrices 
aux élèves de CM2 rentrant au collège cette année et à la remise à chaque élève du RPI 
d'une carte cadeau de 20 € utilisable dans l’enseigne CULTURA. 

 
 

POUR RAPPEL : 
COMPOSITION DE L'APE : 
Présidente : Madame THIBAULT Jessica 
Vice-Presidente : Madame PIOTROWSKI 
Noémie 
Trésorière : Madame ÉTIENNE Laëtitia  
Secrétaire : Madame MAHU Anne 
Vice-Secrétaire : Madame KULICH Laëtitia 
 

NOUS CONTACTER : 
Madame THIBAULT Jessica : 06 59 22 20 99 
Madame PIOTROWSKI Noémie : 07 70 16 37 56 
Madame ÉTIENNE Laëtitia : 06 77 56 44 27 
ape.palluau.villegouin@gmail.com 
Facebook : APE du RPI Palluau-Villegouin 
 
 

 
 
 
 

REMERCIEMENTS : 
Aux Mairies de Villegouin et Palluau-sur-Indre pour leurs subventions annuelles et leurs coopé-

rations. 
À Audrey et Monia de la garderie de Villegouin qui ont réalisé avec les enfants des décorations 

de Noël. 
Aux maîtresses qui ont participé à nos divers événements. 
Aux autres associations de Villegouin qui nous prêtent du matériel et participent par leur pré-

sence à nos manifestations. 
Aux commerces de nos communes qui nous aident dans la diffusion de nos actions, nous sou-

tiennent en nous proposant des idées ... 
Aux personnes qui nous prêtent gracieusement le matériel pour transporter et livrer le papier 

récolté. 
À vous tous qui soutenez l'association par le biais de votre participation à nos manifestations. 
Aux anciens, aux nouveaux et futurs parents d'élèves qui s'investissent et s'investiront. 
A tous ceux qui souhaitent nous rejoindre. 
À nos enfants qui nous font nous démener pour qu'ils puissent profiter à fond de leur scolarité. 
 

Enfin un dernier mot pour vous souhaiter à toutes et à tous  

mailto:ape.palluau.villegouin@gmail.com
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Tous les membres de Familles rurales vous souhaitent une bonne et heureuse année 
pour 2024. 

La bibliothèque est ouverte : les 1er et 3ème mercredi du mois le 2
ème 

 et 4
ème 

samedi 
du mois de 10h à 12 h. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Voici les prochaines manifestations : 

• concours de belote les mardis : 
- 12 mars, 
- 14 mai,  
- 10 septembre 
- 12 novembre 

• Repas le 28 septembre 
 
Le Président, 
Serge PIVRON 

 

Les AFN de Palluau vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2024. 
 
 

Notre repas annuel a eu lieu le 11 novembre après un dépôt de gerbe au Monument 
aux Morts. 
 

La prochaine manifestation aura lieu le 08 mai prochain. 
 
A toute la population, bonne et heureuse année 2024. 
  

 Le Président 
Jean-Noël  VACHER 

A.C.P.G.      U.N.C.A.F.N. 
PALLUAU-sur-INDRE 

Club Joie de Vivre 
Reprise des activités (repas, belote, …) à la cantine scolaire tous les mercredis. 
 

La Présidente, Louisette TREMEAU 

Atelier floral réalisé pour Pâques 
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Un grand succès pour le retour du théâtre à Palluau : 210 entrées pour les deux séances. 
 
Les spectateurs ont beaucoup ri et applaudi les comédiens : trois groupes de 7 à 70 ans se 

sont succédés sur scène pour présenter trois pièces. 
La chorale de l'association et un duo de lycéenne ont aussi interprété quelques chansons.  
"La force de notre association, c'est le partage entre toutes les générations.  

Le 49ème Camp Fripounet s'est déroulé dans le parc des pèlerinages de Pellevoisin du 8 au 
11 août. Katia BRUNET, co-responsable du Camp explique : "Nous étions 71 sur le camp, dont 
42 enfants de 6 à 16 ans, 21 animateurs de plus de 16 ans et 8 aidants. "Le thème choisi par 
les animateurs cette année était "Ecoute et Vois", pour apprendre à se mettre à l'écoute des 
autres avec ses cinq sens. Les 4 jours de ce mini-camp se terminent par une grande veillée où 
les enfants présentent à leurs parents et amis leurs meilleurs jeux, chants, danses et sketchs. 
Rendez-vous est donné pour l'année prochaine : 
"Pour les 50 ans du Camp l'an prochain, nous souhaitons marquer le coup en proposant aux 

fripounets, et notamment aux anciens fripounets, d'aller ensemble à Lourdes pendant les va-
cances de Pâques" conclut Bruno MORIN. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
        Le repas de mardi gras  

  
 
 
 
 
 
 

 
Un ciné débat dans le cadre du festival Alimen Terre sur la 

plantation de bouchures, avec la diffusion du film « les agités du 
bocage » et le partage des informations sur les programmes de 
replantation de haies sur notre territoire et le retour  d’expé-
rience d’un agriculteur ayant replanté. 

 
 
 
Et toujours la chorale et la location de la salle Melle Ginette Bourgeault. 
 
contact : Aurélie BRUNET abrunet.buzancais@orange.fr 06 89 97 01 61 

Les après-midi Fripounet pour les enfant à chaque 
période de vacances scolaires et des soirées pizza 
Alpha avec les adolescents et jeunes  adultes. 

mailto:abrunet.buzancais@orange.fr
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En 2023, toutes nos activités ont pu se 
réaliser, à commencer par le loto dont la 
recette nous a bien aidé pour recevoir 
nos amis de Palluau en Vendée les 13, 
14 et 15 mai. 

Nous leur avons fait découvrir le Châ-
teau d’Azay le Rideau, ses jardins que 
traverse l’Indre ainsi que son charmant 
bourg typiquement tourangeau. 

 

  Nous sommes allés nous restaurer à Villandry à 
l’auberge du Cheval Noir qui a réservé à nos 70 
participants un accueil chaleureux et savoureux. Au 
passage, nous avons admiré son magnifique châ-
teau bien connu pour ses jardins extraordinaires. 
  Nous avions réservé notre après midi à faire con-
naissance du Musée Balzac non loin de là. Une 
belle demeure où notre écrivain a séjourné de nom-
breuses fois et écrit bon nombre de ces romans. 

 
 
 

Une journée bien remplie suivie d’un dîner et 
d’une soirée karaoké organisée par  

Amélic Blanchet,  
une première pour notre Association. 

 
 
 
 
 

Le lendemain, après un déjeuner au Centre Socio Culturel et les traditionnels discours 
des Présidents et Maires des deux Palluau et association, les Vendéens ont repris le 
chemin de leur cher village où nous irons leur rendre visite en mai 2024. 

Le 16 novembre, le Beaujolais Nouveau a retrouvé ses adeptes et la joie de se réunir 
pour célébrer cette culture bien française et surtout ce moment de convivialité qui nous 
a bien manqué pendant trois années. 

L’année 2023 a été plus clémente pour le retour à une vie associative plus riche mais 
héla marquée par de tristes nouvelles pour plusieurs Palludéens dont les membres de 
notre association avec le départ de Micheline Vacher, une de nos plus jeunes adhé-
rentes. 

 
L’ensemble des membres du Jumelage Palludéen se joint à moi pour vous souhaiter 

une douce et heureuse année 2024. 
 
 

La présidente 
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Le nouveau comité des fêtes de Palluau sur Indre, a débuté le 1er septembre 2023. 
Le 28 octobre 2023, a eu lieu notre première manifestation : soirée karaoké / moules 

- frites ou l’ambiance était assurée. 
 

Ce fut un réel succès, avec environ 120 convives. 
 

Les retours ont été très positifs et à la demande de beaucoup de villageois, nous ré-
organisons une nouvelle soirée karaoké, en plein air, pour la fête de la musique, et 
bien d’autres manifestations auront lieues tout au long de l’année. 

 

L’année débutera par un concours de belote au centre socio culturel le 11 février 
2024. 

Vous pouvez trouver le calendrier des manifestations, ainsi que notre actualité, sur 
notre page Facebook : comité des fêtes de Palluau sur Indre 36. 

Nous serons très heureux de vous accueillir lors de nos prochaines manifestations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

L’équipe du comité des fêtes de Palluau sur Indre vous souhaite ses meilleurs voeux 
pour l’année 2024 en espérant de la joie et de la santé pour tous. Nous espérons que 
les évènements organisés aideront à mettre de la joie et de la bonne humeur dans vos 
coeurs tout au long de cette année 2024 qui, nous l’espérons, sera emplie douceur et 
de sérénité....  
 
Bien à vous       Le comité des fêtes  
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Amicale de l’Arc-en-ciel 
Saint-Genou / Palluau 

 
 
 

 
A l’issue d’un processus fusion-absorption, les associations, l’amicale des Pêcheurs de 

Palluau/Indre et L’Arc-En-Ciel de Saint-Genou, dont le siège est à Saint-Genou ont acté 
définitivement la fusion des deux Associations en Janvier 2022. 
 
Le bureau est composé de : 
- Mr Plantureux Patrick Président 
- Mr Nivet Dominique Trésorier 
- Secrétaire à définir à l’assemblée générale (démission cause santé) 
 
Cette nouvelle association L’Amicale de L’arc-en-ciel Saint-Genou/Palluau à pour pro-
jets pour l’année 2024 : 

- Ouverture de la truite au mois de Mars 
- Concours de pêche des jeunes au mois de Juin à Palluau 
- Fête nationale le 13/14 Juillet à Saint-Genou 
- Brocante le 04 Août à Saint-Genou 
- Loto le 14 Décembre à Palluau 

 
Alors que cette année touche à sa fin, je tiens, en tant que président, à vous exprimer 
mes voeux les plus chaleureux. 
 
 
« Petit mot pour les bénévoles, je tiens à exprimer ma gratitude pour votre dévouement 
et votre passion. 
Sans vous, notre association ne pourrait pas accomplir sa mission. Votre enthousiasme 
et votre générosité sont une source d’inspiration pour nous tous. 
Vous donnez le meilleur de vous-même, pour faire de notre association ce qu’elle est 
aujourd’hui. Je vous adresse un grand Merci. » 
 
 
          Mr Plantureux Patrick, Président 

 

 

 

 

Ponton sur les rives de l’Indre, à Palluau, 
pour les personnes à mobilité réduite 
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 La Jeunesse Sportive de Palluau 

 
 
La jeunesse sportive de Palluau ,ses dirigeants, et ses 

joueurs, vous souhaitent une excellente année 2024, qu’elle 
vous apporte bonheur, santé et réussite dans tous vos projets. 
 
En espérant vous revoir très nombreux autour du stade pour 

cette fin de saison pour encourager notre équipe et au cours 
des prochaines activités organisées (loto, calendrier) je vous 
souhaite à toutes et à tous ainsi qu'à tous vos proches une 
bonne et heureuse année 2024 . 

 
 
 

Mr le président,  
Marlier David 
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TENNIS CLUB DE PALLUAU SUR INDRE 

Le Tennis Club de Palluau vous souhaite à toutes et 
à tous, une bonne santé et une heureuse année 2024. 

 
Notre club, déjà affilié à la Fédération Française de Tennis, a posé sa candida-

ture pour être agréé par le ministère de la jeunesse et des sports (DRAJES). 
A noter également que Monsieur le Maire, Marc Rouffy, et nous le remercions, 

a donné son accord pour la signature de la convention entre la commune et 
notre club afin de nous permettre d’utiliser les courts n°1 et n°2 en toute légalité 
puisque les installations sont la propriété de la commune de Palluau sur Indre.  

Le court n°3 est libre d’accès et n’est pas à la charge du club. 
Cette convention a permis de régulariser notre club auprès de la Fédération 

Française de Tennis. 
Dans la foulée, nous avons souscrit à une assurance risques divers auprès de la 

MAIF. 
Notre école de tennis prend toujours les ‘futurs petits champions’ à partir de 

l’âge de cinq ans. 
Ces cours sont gratuits et dispensés par un initiateur bénévole (nous pouvons 

vous prêter des raquettes). Seule l’inscription est nécessaire (20 € pour l’année 
sportive du 1er septembre 2023 au 31 août 2024). 

Les adultes peuvent également profiter, comme les enfants, de cours d’initia-
tion gratuits et l’inscription est de 30 € pour l’année sportive du 1er septembre 
2023 au 31 août 2024 

 
Le président du club, 
Joël Kauffmann. 

 
 
Pour tous renseignements : 
Téléphone : 06.50.12.29.19  E-mail : joel.kauffmann@orange.fr 
Communication : page facebook JOEL KAUFFMANN - TENNIS CLUB DE PALLUAU 

mailto:joel.kauffmann@orange.fr
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COMMUNICATION 

Panneau Pocket Facebook 

Le site internet Palluausurindre.fr fait peau neuve  n’hésitez pas à y retrouver les 
actualités, les menus, les tarifs communaux, la location du Centre Socio Culturel, le 
service de portage de repas à domicile et autres … 

Ces outils sont les vôtres, consultez les et aidez nous à les 
alimenter par des informations utiles à tous. 
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Secrétariat de mairie 
 
 
 

Lundi : 8h30 à 12h00 13h30 à 17h30 
Mardi : 8h30 à 12h00 13h30 à 17h30 
Mercredi: 8h30 à 12h00  
Jeudi: 8h30 à 12h00 13h30 à 17h30 
Vendredi: 8h30 à 12h00  

 
 

Durant les vacances scolaires, la mairie est ouverte tous les matins 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h. 

 
 
 

Tél : 02.54.38.45.55 
mail : mairie.palluau-indre@orange.fr 

 
 

En cas d’urgence, appelez l’astreinte 
 

06.68.77.72.31 
 

 

Horaires  
 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 9h à 12h 
Lundi, mardi, jeudi de 14h à 17h 

 

Durant les vacances scolaires, ouvert tous les matins du 
lundi au vendredi de 9h à 12h 

Fibre optique 
80% de la Commune est éligible à la fibre. 
N’hésitez pas à vérifier l’éligibilité de votre logement sur le site 
« www.berryfibreoptique.fr ». 


